
J O U R N A L
H E B D O M A D A I R E  D E  L A  D I E T E

-N ous demandons a nos, Iećfceurs de vouloir 
bien mettre quelque attention a la Iectu- 

re de Ja N o te  fuivante, qui doit etre regardee 
comme la fin de toutes les demandes bons 
offices, au fujet de l ’evacuation des armees 
Rufl'es;& graces en foient rendues a la fermete 
des Etats, &  au genereux appui qui a foutenu 
Jeurs effbrts.

p«Mr: DE Y.

j  u  I  N 17 8 9 . 

3)imanc'H& 7 .

L e  Souffigne, Ambcijjadeur Extraordinaire b 9 
Plenipotentiaire de Sa Majejle Imperiale de tou
tes les Rufjies, s''emprejje de faire part de ce qui 
fu it d son Excelleńce Monjieur le Comte Maia- 
chowjki grand Chancplier de la Couronne, en sa
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de Pięfident de la Deputation pour fos 
ajfaires kranger.es.

L'Imperatrice-, inuariablement intentionnee d'kar~ 
ter tout ce ąui peut etre capnble de laifser le moin- 
dre doute for fos- Jentimens de S. M . Imperiale„ 
eneers. le R o i t ?  ta Republiąue, a donne les ordres 
necejjaires: d Son Fe.ld~Marechal General des 
Armees: en Bejjdrabie■ t f  en Moldauie,. de pren- 
dre des meśures pour ąue les Magasins» ąui se 
trouuent en Pologne,. soient transferes de 1'autre 
cóte du Dniejir; &  ąue tous les tranfports sefas- 
[ent par une autre route,.en ćnitcmt le teyritoire 
de la Republiąue.

L ’Imperatrice* aycmt ainji rempli tous les defus 
des JlluJtres Etats ajjembles, attend en revąnche> 
de fam itie du Roi &  de la Republiąue , ąui l  
sera prete ioute■ ajjijtance amicale. pour jciciliter 
les transports. des Magasins*

L a  SouJJigne a. ordre d 'ctjfurer ąue tout Jera: 
le plus. exa£tement p a ja  comme le Feld -M a- 
rechal Prince Potemkin 1 aurijkoij, eji charge de 
realiser, u Jon arriuee,. les: intentions de l Impera 
tnce, il feroit d fouhaiter ąue les ^JlluJtres Etats: 
ajjembles w u lijjw t charger une Perjonne ajfidee* 
de sentendre 'avec le Commandant General des:
Armees Jur cet objit, &  f a 'm  les ™rangę* 

Jur les lieux*

YfissoYie ce z4- Mai -y 
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Cette- note lue dans Ja feance du Yen d re -  

^  y  CElufa une fensation tres agreable. qul 
encore augmentee par le compte que Mn. 

-ofsowflii, fecond treforier de la Couronne,. 
rendit de 1’empmnt de Ho! łan de; leąuel a yo it  
ste rempli avec la plus grandę faciiite, a urr 
mteret de cinq. pour cent, &  fans autre furete 
que le decret des Etats Confederes. Tand is  
que tout Je monde fait que ['empire de Ralfie, 
Rour trouyer une fomme infiniment moindre, 
a hypotheque, 1 annee derniere.Ies reyenus des 
douannes de Petersbourg. &  de Riga: &  ce tte  
annee ci, n a trouve Ja meme fomme qu'au 
moyen d’une operatron tres ruineufe,dont nous 
tendrons' compte dans quelqu’un' de nos nu- 
meros. La  serenite de cette feance du Yen-' 
dred i ju t ,  fur fa fin, fegerement obfcurcie par 
on difcours plein de fo rce  ou Mr. Suchodol- 
flti N on ee  de Chełm, reprefenta cjueJIe honte 
c’eto itpour fa nation,de vo ir  Prefider ala Com - 

du Tre for , &  rempJir la charge de 
îrand Tre forier un homme teł que fe Prince 
°nińfTci, qui ayoit commence fa cariere par fe 

j endre publiquement a 1'etranger lors du Par- 
&  dont tout Je refte de Ja vie n 'ayo it  

®te qu’un encftainerrcent de crimes ; n 'ayant 
0 ' nt cefse depuis,. de yendre la Justice, de 
f i l i e r  le T re fo r  public &c. &tc.. U ne pa- 
*. P°>nt douteux que ces imputations ne Je 
* d ' 0rtnent, a la premiere Seance, en une ac-oo
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cufation en formę qui, pour fon im portance, 
ne pourra etre comparee qu’a celle qui a ete 
intentee en angleterre contrę le gouyerneur
du Ben gale.

Quelquaś efprits fages anroient voulu que 
la Republique eut renvoye a d’autres temps, 
des inveftigations auffi odieufes: Voici ce que 
nous avons a leur repondre. Nous avons 
parle plus haut d’une foraine empruntee en 
H o llan d e ;  cette fomme fe t rou ve  depofee chez 
un des banquiers de Varfovie, &  elle eft fans 
doute deftinee toute entiere a alimenterl armee 
de Moldavie ; mais des partifans de 1’ancien 
fyfteme,fe font permis dedire hautementqu une 
partie devoit en etre employee en corruption.

Or s’ il eft probable que 1’effet naturel du 
Proces de Hajłings quellequ’en foit 1 ilsue, doit 
etre de rendre a l’avenir les Gouverneurs de 
1’ Ińde  plus fcrupu leux fur leur conduite ; les 
B u rek  de la  Poiogne efperent auffi que 1’effet 
de leur impechement fera cfempecher les co r- 
ruptions a l’ avenir.


